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DIVISION C MA I RIE DE TO U LON -
MARCHÉS CONVENTION 

- N° 277 du R.L. - portant désignation de M. Jean Gérard MATTIO, 
Architecte décorateur pour l'étude et la di­
rection des travaux de décoration de la Pis­
cine du Port-Marchand. 

L'AN }111 NEUF CENT SOIXANTE ET ONZE ET LE SEPT JUIN 

ENTRE 

Monsieur Maurice ARRECKX , Maire de la Ville de TOULON, 
agissant en cette qualité pour et au nom de la commune, en vertu de la dé­
libération du Conseil }1unicipal en date du 6 Novembre 1970, 

d ' une part , 

}1onsieur MATTIO Jean Gérard, Architecte- Décorateur , 
demeurant à TOULON - 14 avenue Laurent Mattio, 

d ' autre part, 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 - Monsieur MATTIO Jean Gérard, sus-qualifié , 
s'engage par la présente convention à exécuter les travaux de décoration de 
la Piscine du Port-Marchand . La mission qui est confiée à cet homme de l ' art 
se définit comme suit : 

- composition et situation des éléments décoratifs 
dans l ' ensemb le de la décoration , en collaboration avec l'architecte prin-
cipal, 

- maquettes sur plan à l'échelle, et calfinage concer­
nant les revêtements des façades et des plages de bassins d'hiver , 

- direction et coordination dans l ' exécution ar tistique 
des éléments adoptés . 

ARTICLE 2 - Ce projet consiste en la réalisation 
d'une fresque de mosaique sur les façades Nord et Sud, sur le thème des 
reflets de l ' eau et de la lumière . Le choix des couleurs, assez réduit , 
a été échantillonné en fonction de ce thème . Ce projet est défini à la 
notice descriptive et au groupe de maquettes (7) ci -joints . 

'ARTICLE 3 - Honoraires 
Les honoraires qui seront alloués à }1 . MATTIO pour l ' ex 

cution de sa mission s ' élèvent globalement à la somme de 30 .000 Francs, et 
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seront réglés comme suit : 

- étude préliminaire et recherches - ---------------- ---- 10 % 
- avant-proj e t et maque t te au 1/ 100°--------- ---------- 10 % 
- projet-maquette au l /25°-------------------- ----- ---- 30 % 
- exécution des travaux 
• 

a) à l ' ordre de service pr escrivant le commen-
cement----------------- ------------------- ---- 25 % 

b) à la r éception des travaux---~---------------- 25 % 

ARTICLE 4 - Règ l ement 
Le r èglement s ' effectuera sur présentation des 

mémoires dans les condi tions é t ablies à l ' article 3 . 
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ARTICLE 5 - La Ville se libérera des sommes dues par 
el l e en faisant donner crédit au compte qui lui sera désigné par l'attri­
butaire des tr avaux faisant l 'objet de la présente convention. 

ARTICLE 6 - Pour l ' exécution de la mission fixée par la 
présente conve11tion , !-!onsieur MATTIO fait élection de domicile en la com­
mune de TOULON . 

ARTICLE 7 - La présente convention ne deviendra ef­
fective qu ' après approba t i on par l'autorité supérieure. 

FAIT à TOULON, en l'Hôtel de Ville, les jour, mois et 
an que dessus . 

..... 
LU & A PPROLJVÉ 

S igné : MU'4 W,,..., 

Vu ef op-pr~ê 
TOULON 

le-! 0 JIIIN 1971 
Le Sous-Préfel 

Signé : X}(11rp/ f' 
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